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N° 15.136 
 
 
L'An deux Mille Quinze, le 14 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
      Le  8 décembre 2015           Le 8 décembre 2015 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, Mme Eliane CIRAUD-
LANOUE, M. Philippe CAU, Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, 
M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, 
Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. René-Luc CHABASSE, M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, 
Mme Alexandra COUDIGNAC, Mme Marie-José DOUMECQ, M. Julien DURESSAY, 
Mme Dominique GACHET, M. Bernard GIRAUD, Mme Thérèse GORDON’S, 
Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, M. Denis MOALLIC, 
M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, M. Yannick PAVON, 
M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ÉTAIT REPRÉSENTÉ : M. Gilbert LOUX représenté par M. Patrick MARENGO 

 
ÉTAIT ABSENTE-EXCUSÉE : Mme Nancy LEFÈBVRE  
 
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 31 
Nombre de votants : 32 
 
 
Mme Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET  : RUE DES LOUTRES : 

- CESSION D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE CADASTRÉE BT N° 131P À LA 
SARL URBAN,  

- ÉCHANGES DE PARCELLES ENTRE LA SARL URBAN ET LA VILLE DE ROYAN  
           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 
 



La Ville de Royan est propriétaire de la parcelle cadastrée BT n° 131p, d’une superficie 
totale de 1 507 m², située rue des Loutres à Royan. 
 
Par un courrier en date du 30 juin 2015, la Société à Responsabilité Limitée (SARL) 
URBAN, a fait connaître à la commune son intention d’acquérir cette parcelle, afin d’y 
réaliser, ainsi que sur  les parcelles mitoyennes cadastrées BR n° 149 et BT n° 118 et 
n° 120, appartenant à Monsieur BIRON, un lotissement dénommé « Le Clos de 
Charlotte 2 », qui sera composé de sept terrains à bâtir.  
 
Il convient cependant que la commune se réserve une partie de cette parcelle, soit 
environ 449 m², destinés à maintenir le cheminement piétonnier le long de la rue des 
Loutres et, d’autre part, à la conservation d’un chemin existant, raccordé à la rue des 
Civettes, qui dessert quelques habitations. 
 
La SARL URBAN ne se porte donc acquéreur que d’une superficie de  1 058 m² sur la 
parcelle cadastrée BT n° 131p. 
 
La division "Domaine" de la Direction Départementale des Finances Publiques de la 
Charente-Maritime consultée, a estimé cette parcelle à 105 euros le m².  
 
Par une promesse d'achat et d’échange sans soulte, en date du 7 décembre 2015, la 
SARL URBAN s’est engagée à acquérir cette parcelle de 1 058 m², au prix global net 
de 111 090 euros (Cent onze mille et quatre-vingt-dix euros) et s’est engagée à 
acquérir, à titre d’échange sans soulte, auprès de la Ville de Royan, deux parcelles de 
terrain cadastrées section BR n° 345p, d’une superficie d’environ 38 m² et  BT n° 
131p, d’une superficie de 15 m², situées rue des Loutres à Royan (17200), soit 53 m² 
au total, sous réserve de bornage. 
 
En contrepartie, la Ville de Royan s’engage à acquérir, à titre d’échange sans soulte, 
une partie de la parcelle de terrain cadastrée section BT n° 120p, d’une superficie 
d’environ 53 m², sous réserve de bornage, située rue des Loutres à Royan (17200), 
afin de conserver un chemin existant, raccordé à la rue des Civettes et desservant des 
habitations. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Vu l'avis de la division "Domaine" de la Direction Départementale des Finances 

Publiques de la Charente-Maritime, en date du 18 février 2015, 
- Vu la promesse d'achat et d’échange sans soulte de la SARL URBAN, 

représentée par son gérant Monsieur Jean-Jacques RENAUT, en date 
du 7 décembre 2015, 

- Après en avoir délibéré, 
 
 

DÉCIDE 
 
- d'aliéner au profit de la SARL URBAN, représentée par son gérant Monsieur Jean-

Jacques RENAUT, une partie de la parcelle cadastrée BT n° 131p, soit environ 1 058 
m², sous réserve de bornage, au prix global net de 111 090  euros (Cent onze mille et 
quatre-vingt-dix euros), afin d’y réaliser, ainsi que sur  les parcelles mitoyennes 
cadastrées BR n° 149 et BT n° 118 et n° 120, appartenant à Monsieur BIRON, un 
lotissement dénommé « Le Clos de Charlotte 2 », qui sera composé de sept terrains à 
bâtir, 

 
- d’aliéner au profit de SARL URBAN, représentée par son gérant Monsieur Jean-
Jacques RENAUT, à titre d’échange sans soulte, deux parcelles de terrain cadastrées 
section BR n° 345p, d’une superficie d’environ 38 m² et BT n° 131p, d’une superficie 
de 15 m², soit 53 m² au total, sous réserve de bornage, situées rue des Loutres à 
Royan (17200), 



 
- d’acquérir auprès de la SARL URBAN, représentée par son gérant Monsieur Jean-
Jacques RENAUT, à titre d’échange sans soulte, une partie de la parcelle de terrain 
cadastrée section BT n° 120p, d’une superficie d’environ 53 m², sous réserve de 
bornage, située rue des Loutres à Royan (17200),  

 
- d’autoriser Monsieur le Député-Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par 

délégation à conclure et signer l’acte de vente et d’échange à intervenir, ainsi que 
tout document nécessaire à la réalisation de ces opérations, 
 

- de désigner Maître Stéphane LAPÈGUE, notaire de l’acquéreur à Royan, 4, avenue de 
Pontaillac, pour rédiger l’acte de vente et d’échange, dont les frais seront à la charge 
de l’acquéreur, 
 

- de confier le bornage à Monsieur Stéphane DEVOUGE, géomètre, 61 avenue Daniel 
HEDDE à Royan, dont le coût sera à la charge de l'acquéreur. 

 
 
 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 16 décembre 2015 Patrick MARENGO 
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